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Abstract

Fonctionnaires et agents publics

Personnel hospitalier - Discipline - Conseil de discipline - Mise à la retraite d'office - Insuffisance professionnelle.

Recours pour excès de pouvoir

Recevabilité - Recours hiérarchique - Notification de la décision déférée - Défaut d'accusé de réception - Contrôle de la 
qualification juridique des faits - Moyen manquant en fait.

Le Tribunal Suprême

Siégeant en Section Administrative,

Vu la requête présentée pour le sieur E. S., demeurant [adresse], ladite requête enregistrée au Greffe Général le 
20 novembre 1990 et tendant à ce qu'il plaise au Tribunal Suprême d'annuler une décision en date du 4 octobre 1989 par 
laquelle le Directeur du Centre Hospitalier Princesse Grace l'a admis d'office à la retraite de ses fonctions d'infirmier, avec 
toutes conséquences de droit, pour insuffisance professionnelle ;

Ce faisant,

Attendu que dès le 6 octobre 1989, le sieur S. a demandé que son dossier soit soumis pour avis au Conseil de 
Discipline ; que, sur refus du directeur du Centre Hospitalier, le sieur S. a saisi le Ministre d'État d'un recours 
hiérarchique, le 16 octobre 1989, tout en réitérant sa demande au Directeur du Centre Hospitalier ; qu'après une 
nouvelle décision de rejet du Directeur du Centre, le Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale, agissant au nom du 
Ministre d'État, a donné acte au sieur S. de son recours le 31 octobre ; que, donnant satisfaction au requérant, à la suite 
de cette procédure, et revenant sur ses précédentes décisions, le Directeur du Centre a cité le sieur S. à comparaître 
devant le Conseil de Discipline le 15 février 1990 par lettre du 2 février 1990 ;

Que les faits reprochés, au nombre de six, étaient exposés dans un rapport en date du 29 janvier 1990 du 
nouveau Directeur du Centre Hospitalier ; que déjà, à la suite des deux premiers, un rapport en date du 
12 novembre 1988 du surveillant de nuit a fait état d'une prétendue mauvaise volonté du sieur S. ainsi que de 

, sans donner ni précision ni justification ; que ce rapport « l'incompétence pratique et théorique de l'intéressé »
est contredit par celui de Madame V., également surveillante de nuit, en date du 8 septembre 1989, qui souligne 
les qualités professionnelles de l'intéressé ; que les deux griefs suivants ne sauraient en aucune façon être 
imputables au sieur S. : que si un blâme lui a été adressé pour s'être endormi, au lieu d'assurer son service, dans 
la nuit du 6 au 7 septembre 1989, cette sanction a épuisé le pouvoir disciplinaire de l'administration sur ce point 
qui ne saurait être repris à nouveau pour une nouvelle sanction ; que le rapport du 8 septembre 1989 d'un 
surveillant, sur un incident survenu encore la nuit précédente, ne saurait être retenu pour servir de base à une 
sanction ;

Que, six mois plus tard, le sieur S. n'étant toujours pas informé de la décision rendue par le Conseil de Discipline, 
son Conseil a protesté par lettre du 18 septembre 1989 auprès du Directeur des Affaires Sociales ; qu'enfin, par 
décision du 26 septembre 1990, le Directeur du Centre Hospitalier confirmait au sieur S. la mesure de mise à la 
retraite dont il avait été frappé, sans donner la moindre information sur l'avis rendu à son encontre par le Conseil 
de Discipline ;

Que la décision attaquée, prise en application de l'article 85 du statut est à la fois non fondée et irrégulière en la 
forme ; qu'aucune insuffisance professionnelle, au sens de la jurisprudence, n'a, d'ailleurs été relevée à l'encontre 
du requérant ; qu'en fait la Direction du Centre Hospitalier s'est bornée à prononcer une révocation déguisée 
pour ne pas avoir, espérait-elle, à prendre l'avis du Conseil de Discipline ; qu'en effet, l'article 56 des statuts 
prévoit que le Directeur ne peut prononcer une révocation que sur proposition conforme du Conseil de 
Discipline ; que l'article 77 de l'ancien statut prévoyait, d'ailleurs, que la mise à la retraite d'office pour insuffisance 
professionnelle ne pouvait intervenir qu'après   ;« observation des formalités prévues en matière disciplinaire »

Qu'en l'espèce, le Directeur a pris une deuxième sanction pour les mêmes faits ; que, dès lors, les seuls faits qui peuvent 
encore être retenus ne justifiaient pas la mesure attaquée ;

Déclarer illégale et annuler la décision attaquée ; dire que le sieur S. sera réintégré dans ses fonctions et bénéficiera de la 
reconstitution de sa carrière ; condamner le Centre Hospitalier à lui payer une indemnité égale aux salaires qu'il aurait dû 
percevoir ; le condamner, également, à un franc de dommages-intérêts en réparation du préjudice moral et aux dépens ;

Vu la décision attaquée ;

Vu le mémoire en défense présenté pour le Centre Hospitalier Princesse Grace, ledit mémoire enregistré comme ci-
dessus le 21 janvier 1991 et tendant au rejet de la requête par les motifs :

I. - Que le recours, formé hors délai, n'est pas recevable ;

II. - Très subsidiairement, sur le fond, que le Directeur n'a fait qu'user des pouvoirs que lui confère l'article 85 du Statut 
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II. - Très subsidiairement, sur le fond, que le Directeur n'a fait qu'user des pouvoirs que lui confère l'article 85 du Statut 
du personnel ; que les dispositions spécifiques de cet article ne visent pas une faute ponctuelle caractérisée, mais un état 
d'insuffisance professionnelle excluant le reclassement dans un autre service ; qu'ainsi, la décision est régulière ; qu'elle 
est également fondée, l'intéressé n'ayant jamais contesté la matérialité des faits ; qu'elle constitue une notion spécifique 
à la législation monégasque à l'encontre de laquelle aucune disposition de la législation française ne saurait être 
invoquée ; que le remplacement de l'ancien article 77 par le nouvel article 85 a eu précisément pour objet de supprimer 
toute consultation du Conseil de Discipline pour les mesures de cette nature ; qu'ainsi, rétablie dans son contexte exact, 
la décision et la procédure suivie sont pleinement régulières ;

Vu le mémoire en réplique présenté pour le sieur S., ledit mémoire enregistré comme ci-dessus le 14 février 1991 et 
tendant aux mêmes fins que la requête, par les mêmes moyens et, en outre, par les motifs que ce ne peut être que par 
une inexacte appréciation du droit, comme de la chronologie des faits, que le Centre oppose une fin de non-recevoir 
tirée d'une prétendue tardiveté de la requête ; que, compte tenu du recours hiérarchique introduit auprès du Ministre 
d'État, le 16 octobre 1989 et de la réponse reçue le 26 septembre 1990, la requête, déposée le 20 novembre 1990, a été 
formée dans les délais requis ; qu'au fond, le Centre marque une confusion inadmissible entre des fautes ponctuelles et 
une prétendue insuffisance professionnelle ; qu'aucune différence juridique n'existe entre le droit français et le droit 
monégasque en la matière ;

Vu le mémoire en duplique présenté pour le Centre Hospitalier Princesse Grace, ledit mémoire enregistré comme ci-
dessus le 14 mars 1991 et tendant aux mêmes fins que le précédent mémoire, par les mêmes moyens, et, en outre, par 
les motifs que les articles 13 et 15 de l'Ordonnance Souveraine n° 29-84 sur l'organisation du Tribunal Suprême sont 
indépendants l'un de l'autre ; que si le Conseil de Discipline a estimé souhaitable que l'article 85 soit assoupli, il a 
reconnu qu'en l'état actuel de la législation la décision du Directeur est pleinement conforme au droit ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Vu l'Ordonnance constitutionnelle du 19 décembre 1962 ;

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 29-84 du 16 avril 1983, modifiée, sur l'organisation et le fonctionnement du Tribunal 
Suprême ;

Vu l'Ordonnance n° 7464 portant statut du personnel de service du Centre Hospitalier Princesse Grace, du 28 juillet 1982, 
notamment son article 85 ;

Ouï Monsieur Mottin, membre du Tribunal Suprême, en son rapport ;

Ouï Maître Blot, avocat-défenseur, Maître Sbarrato, avocat-défenseur, et Maître Pastor-Pouget, avocat à la Cour en leurs 
observations orales ;

Ouï Monsieur le Procureur Général en ses conclusions ;

Considérant que, dans le dernier état de ses conclusions, le sieur S. demande l'annulation de la décision du 4 octobre 
1989 par laquelle le Directeur du Centre Hospitalier Princesse Grace l'a mis à la retraite d'office pour insuffisance 
professionnelle et de la décision du même Directeur, rendue sur recours hiérarchique de l'intéressé le 26 septembre 
1990 qui a confirmé la première décision ;

Sur la recevabilité :
Considérant qu'aux termes des dispositions combinées des articles 14 et 15 de l'Ordonnance n° 2984 du 16 avril 1963 
sur l'organisation et le fonctionnement du Tribunal Suprême le recours hiérarchique conserve le délai du recours 
contentieux à condition qu'il soit formé dans le délai de ce dernier et que le recours contentieux soit lui-même formé 
dans les deux mois du rejet explicite ou implicite de ce recours ; que lorsqu'une décision explicite de rejet intervient 
après l'expiration du délai de quatre mois, elle fait à nouveau courir le délai de deux mois si le recours n'a pas été déjà 
introduit ;

Considérant qu'à défaut d'accusé de réception, la décision attaquée du 4 octobre 1989 doit être regardée comme ayant 
été notifiée au plus tard le 6 octobre, date du premier recours gracieux ; que l'introduction d'un recours hiérarchique 
auprès du Ministre d'État, le 16 octobre 1989 a donné lieu à une décision explicite de rejet le 26 septembre 1990 et a eu 
pour effet de proroger les délais de recours contentieux jusqu'au 27 novembre ; qu'ainsi la requête, enregistrée au 
Greffe Général le 20 novembre 1990, a été présentée dans les délais et est recevable ;

Sur la consultation préalable du Conseil de Discipline :

Considérant que l'obligation de consulter le Conseil de Discipline, avant toute mesure prise pour insuffisance 
professionnelle, qui avait été instituée par l'article 77 de l'ancien statut du personnel du Centre Hospitalier Princesse 
Grace, a été abrogée par l'article 85 du nouveau statut résultant de l'ordonnance du 28 juillet 1982 ; que ladite 
Ordonnance a entendu décider de la sorte, que de telles mesures, n'ayant aucun caractère disciplinaire, n'ont pas à être 
soumises au Conseil de Discipline ; que, par suite, le sieur S. n'est pas fondé à se plaindre de ce que la procédure 
initialement engagée contre lui, au titre de l'article 85 susvisé, n'ait pas été précédée d'une consultation du Conseil de 
Discipline ;

Sur la décision de mise à la retraite d'office pour insuffisance professionnelle :
Considérant que l'article 85 du statut du personnel du Centre Hospitalier Princesse Grace autorise cet établissement de 
soins à mettre fin aux fonctions des agents dont l'activité, indépendamment de toutes poursuites d'ordre disciplinaire, 
fait apparaître un ensemble de lacunes ou de négligences graves dans l'exercice de leurs fonctions, constituant un état 
d'insuffisance professionnelle non susceptible d'amélioration ; qu'il en est ainsi des agents qui, notamment, n'ont pas de 

connaissances suffisantes pour assurer la sécurité des malades, ni toute l'activité nécessaire, ni une conscience 
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connaissances suffisantes pour assurer la sécurité des malades, ni toute l'activité nécessaire, ni une conscience 
professionnelle à la hauteur de leurs responsabilités ; et qui, par suite, ne pouvant pas être affectés à des postes de 
responsabilité ne peuvent pas davantage être reclassés dans d'autres services ;

Considérant qu'il résulte du texte même de l'article 85 dudit statut que lorsque un agent est admis d'office à faire valoir 
ses droits à la retraite ou est licencié pour insuffisance professionnelle, l'administration n'est pas tenue de soumettre au 
préalable son dossier au Conseil de Discipline ;

Qu'en l'espèce la consultation faite dudit Conseil après la décision du 4 octobre 1989 par la Direction du Centre 
Hospitalier n'avait qu'un caractère surabondant et n'a pu que contribuer à l'établissement de la réalité des faits ;

Considérant qu'il résulte des pièces versées au dossier, notamment du procès-verbal du Conseil de Discipline, que du 
début de l'année 1988, jusqu'à son admission à la retraite, période retenue par la décision attaquée, l'intéressé s'est 
révélé à de multiples reprises incapable de remplir ses fonctions d'infirmier ; que son comportement a fait apparaître 
dans l'exécution du service des déficiences graves qui ne peuvent s'expliquer que par un défaut d'activité, de résistance 
physique ou de conscience professionnelle ; que l'importance de ces manquements aux obligations du service ont obligé 
l'administration de l'écarter de tout les secteurs de responsabilité et que la direction du Centre Hospitalier s'est trouvée 
dans l'impossibilité de le reclasser dans d'autres activités ;

Que par suite, le sieur S. n'est pas fondé à soutenir qu'à la date où il a été mis à la retraite, il ne présentait pas les 
insuffisances d'ordre professionnel justifiant la mesure prise contre lui ;

Sur le grief tiré de ce que la faute relevée contre le sieur S. dans la nuit du 6 au 7 septembre 1989 aurait déjà fait l'objet 
d'une sanction :
Considérant qu'il résulte de l'ensemble des pièces versées au dossier et du texte même de la décision initiale attaquée 
que la faute invoquée par le sieur S. n'a pas été retenue contre lui dans la procédure engagée pour insuffisance 
professionnelle ; qu'ainsi, le moyen manque en fait ;

Décide :

Article 1er

La requête susvisée en date du 20 novembre 1990 du sieur S. est rejetée ;

Article 2

Les dépens sont mis à la charge du sieur S. ;

Article 3

Expédition de la présente décision sera transmise au Ministre d'État ;
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